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  I. Introduction

Le présent  chapitre  intitulé  « Chapiteaux »  traite  en  réalité  de  la 
famille d'établissements désignés par la réglementation française 
sous la terminologie CTS « Chapiteaux, Tentes et Structures ».

Cette famille d' « établissements du type  CTS, chapiteaux, tentes et structures itinérants » est 
définie comme : « Les établissements destinés par conception à être clos en tout ou partie et 
itinérants, possédant une couverture souple, à usage de cirques, de spectacles, de réunions, de 
bals, de banquets, de colonies de vacances, d'activités sportives, etc. »

I.1. Typologie des CTS  
Pour la suite du présent chapitre, nous distinguerons donc : (voir photos ci-après)

 Tentes : Généralement de petites dimensions, réalisées à partir d'une structure complète 
auto-stable, recouverte d'une toile de protection. Un exemple habituel est celui de la tente 
militaire  composée  de  tube  ronds  en  acier  et  d'une  toile  de  coton.  La  toile  n'est  pas 
réellement tendue, elle n'est que posée sur la structure.

 Structures :  Sorte  de  tentes  de  grandes  dimensions,  réalisées  à  partir  de  fermes 
métalliques  à  deux  pans,  complétées  de  bâches  de  protection  coulissant  dans  des 
glissières spécialement prévues dans les profils métalliques des fermes. Les travées sont 
identiques et la structure modulaire peut être agrandie pour former un tunnel plus ou moins 
long. La toile n'est pas réellement tendue, elle n'est que portée de ferme en ferme. Les 
extrémités sont fermées par des bâches de pignons.

 Structures à Étages : Idem, mais comportant des planchers, escaliers d'accès, balcons 
et/ou  mezzanines.  Elles  constituent  une  catégorie  à  la  frontière  entre  les  bâtiments 
modulaires transportables par camion, les stands d'expositions et les CTS.

 Chapiteaux :  Structures  formées  par  des  mâts  verticaux  et  des  éléments  horizontaux 
(coupoles,  vergues,  etc.),  maintenus  en  position  par  des  haubans  et  qui  portent  les 
sommets d'une toile de protection tendue vers l'extérieur de manière à libérer le volume 
intérieur.  Les  structures  et  la  toile  ont  des  formes indépendantes,  cette  dernière  étant 
soutenue par des points d'accroche, éventuellement repoussée vers le haut par une série 
de poteaux (corniche et tour) et tendue vers l'extérieur par des haubans de tour.

Un type distinct au niveau de la réglementation ERP est le type SG : 
 Structures Gonflables : Couvertures de toiles dont le volume central est maintenu ouvert 

par  la  pression  intérieure  de  l'air,  légèrement  supérieur  à  la  pression  atmosphérique 
extérieure. On distingue les structures gonflées des structures à ossature ou à boudins 
gonflés dans lesquelles le public n'est pas soumis à la surpression de l'air.

Ces  catégories  ne  sont  ni  définitives  ni  hermétiques,  de 
nombreuses  conceptions  originales  allient  des  caractéristiques 
complexes issues de technologies mixtes.

Les  détails  techniques  et  réglementaires  relatifs  à  ces  différents  types  de  structures  seront 
traitées plus en détails dans le présent chapitre.

Les  réglementations  relatives  aux  bâtiments  publics  relèvent  généralement  des  législations 
nationales et locales. En France, elles sont reprises dans le
CCH « Code de la Construction et de l'Habitation » sous le terme de réglementation
ERP « Établissements Recevant du Public » et parfois désignées par leur référence légale :
 « Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de 
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public ». voir également le chapitre ERP.
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I.2. Typologie d'après EN 13782  
 Tente : structure mobile, installée temporairement, bâtiment ouvert ou fermés tel que tente 

de grande taille, hangar, salle, stand d'exposition et tente de tribune
 Tente  avec  structure  porteuse  primaire  : tente  à  éléments  structurés  et  parois 

constituant la structure d'appui porteuse
 Tente à membrane : tente avec structure textile porteuse précontrainte à double courbure 

soutenue par mats et/ou système de câbles
 Tente classique à mat : tente à mâts centraux soumise à un haubanage important visant 

à stabiliser le revêtement textile
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  II. Histoire des abris en toiles
Les abris en toiles ont  de tout  temps constitués 
des  moyens  rapides,  économiques  et  efficaces 
pour  se  protéger  des  principales  contraintes 
climatiques que sont le soleil, la pluie et le vent.

A l'époque antique, les espaces de spectacles du 
type  des  cirques,  des  théâtres  et  des  arènes 
étaient  déjà  couverts  par  des  toiles  rétractables 
pare-soleil appelées vélum.

 

Ces  techniques  légères  et  nomades  ont  donc 
naturellement  été  utilisées  par  les  spectacles 
itinérants.
Au  départ,  les  toiles  étaient  réalisées  en  fibres 
naturelles (coton,  chanvre,  jute,  etc.)  et  ne 
présentaient  pas  une résistance  mécanique très 
élevées.  Les  toiles  des  chapiteaux  de  cirque 
étaient  donc  « portées »  par  les  mâts  et  les 
poteaux sans être trop « tendues ».
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Plus  tard,  avec  la  généralisation  des  produits 
plastiques  dérivés  du  pétrole,  l'apparition  des 
toiles  synthétiques  fibrées  (Polyester  + 
enduction  PVC)  a  permis  la  suppression  des 
poteaux de corniche par la réalisation de formes 
plus complexes (double courbure), plus tendues 
et de plus grandes portées.
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La suite de ce document n'est pas diffusée sur internet
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